
Mais, vu que l'institution «le cch gratifications «-st

encore i<^nt)rée dans certains milieux, nous prions l'iion.

Surintendant de l'Instructicn Publique d'adresser une

lettre cirr.ilaire à toutes les commissions scolaires, pour

les renseijjner à ce sujet.

CONSTRUCTION DKS MAISONS D'ÉCOLl-S

Considérant qu'il arrive souvent (jue des écoles

neuves sont mal placées, ou que les ouvertures, par rap-

port à la lumière, sont mal disposées, nous sommes

d'opinion qu'à l'avenir, atm li'obvier à ces inconvénients,

il devrait être décrété ce cjui suit, dans les règlements

scolaires : Toute commission scolaire (jui aura l'intention

de bâtir une école devra en a\<jrtir l'inspecteur d'écoles,

afin que ce dernier i)uisse, lorsde ses conf 'rences péthii^o-

^i([ues ou de sa visite annuelle, aller, en compagnie d'un

ou de plusieurs commissaires ou syndics. prtMulre connais-

sance de l'endroit cpie l'on s(; pr()|)ose de choisir, et donner

h;s instructions nécessaires concernant tout ce (pii peut se

rap[)orter à cette construction projet>'('.

Au sujet lies |)lans tU- maisons d'écoles, nous prions

l'hon. Surintendant de faire reviser par un architecte bien

entendu dans celte sjjéci.ilité, la série des plans actuelle-

ment en usai^i;, atin île les rendre tout à fait contorme aux

rèi^lements scolaires et aux prescriptions île l'hyL^iène.
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ConsiiK'rant ipie les gratifications dé(;ernées aux

instituteurs et institutrices les plus méritants et à ceux

(|ui ont 1 5 et 20 ans île service, produisent d'excrllents

résultats.
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